
Quel devenir pour le territoire de Dronne et Belle d’ici à 2030 ?

Panneaux exposition itinérante © Be-HLC

Plan 
Local 
d’Urbanisme 
Intercommunal

6. Le PADD, 
un projet de territoire pour 

les 10/15 ans à venir     

► Au siège de la Communauté de 
Communes Dronne & Belle
► Dans chaque mairie
► Sur le site internet : 
http://dronneetbelle.fr/PLUi.html

grandes orientations 
d’aménagement ...  4 Orientation n°1 : Garantir une gestion durable du socle écologique et paysager

Orientation n°2 : Croissance durable, haute qualité environnementale

Orientation n°3 : Renforcer l’attractivité des centres-bourgs en favorisant l’émergence de projets intégrés 

Orientation n°4 : Une économie au plus près du territoire

... en faveur du développement durable : 

ENVIRONNEMENT ÉCONOMIE

SOCIAL

► 6 axes d’interventions
► 25 actions

► 4 axes d’interventions
► 29 actions

► 10 axes d’interventions
► 38 actions

Le Projet d’Aménagement 
et de Développement 

Durables de Dronne & Belle

Un projet 
vivable 

Un projet 
équitable

Un projet 
viable

« Protéger, renforcer
 et valoriser les continuités 

écologique » - Axe 1.1.

« Développer et accompagner les 
pratiques agricoles respectueuses 
de l’environnement » - Axe 1.3.

« Préserver la ressource en eau superficielle 
et souterraine, et lutter contre le gaspillage 

(privé/public) » - Axe 1.4.

« Limiter la fermeture progressive des 
vallées et assurer la préservation de ces 

paysages emblématiques » - Axe 1.2.

« Limiter l’exposition aux risques naturels, 
technologiques et anthropiques » - Axe 1.5.

« Affirmer la stratégie 
économique du territoire » 

- Axe 4.1.

« Soutenir et valoriser les 
filières économiques locales » 

- Axe 4.2.

« Favoriser une économie 
touristique qualitative et à 
taille humaine » - Axe 4.3.

« Encourager les nouvelles formes 
d’économie, les nouveaux modes 

de travail » - Axe 4.4.

« Des perspectives de 
croissance mesurées » - Axe 2.1.

« Un projet d’accueil au service 
du renforcement de l’armature

 territoriale » - Axe 2.2.

« Équiper et animer les 
centres-bourgs » - Axe 3.4.

« Le réinvestissement du parc ancien, un 
gisement à privilégier » - Axe 2.3.

« Promouvoir de nouvelles formes urbaines et 
de nouveaux modes d’habiter » - Axe 2.4.

« Promouvoir un habitat durable et un 
territoire économe en énergie, en adéquation 

avec les ressources locales » - Axe 2.5.

« Intensifier la lutte contre l’habitat vacant 
et dégradé » - Axe 3.1.

« Diversifier l’offre résidentielle des 
centres-bourgs » - Axe 3.2.

« Requalifier les espaces publics 
des centres-bourgs  » - Axe 3.3.

« Faire évoluer les pratiques de mobilité, vers 
une alternative au tout voiture » - Axe 2.6.

Définition du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Pour en savoir plus, 
vous pouvez le consulter : 

« Révéler le patrimoine 
naturel et bâti » - Axe 1.6.

Qu’est-ce qu’un PADD ?

Un document juridiquement encadré 
Introduit par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 
2000, ce document a été conforté par la loi ALUR qui a remanié le code de 
l’urbanisme pour un développement équilibré et durable du territoire. 1
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La réponse aux enjeux issus du diagnostic de territoire 
Une démarche de projet qui s’appuie sur les enjeux et les besoins identifiés 
à l’issue du diagnostic territorial, qui s’applique à la totalité du territoire 
intercommunal de Dronne & Belle. 
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Un projet de développement pour les années à venir 
Le PADD n’est pas un document opposable. Toutefois, il est la pièce 
maîtresse du document d’urbanisme à partir duquel découleront les pièces 
réglementaires : le zonage, le règlement écrit, les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation, le Programme d’Orientations et d’Actions.

Un PADD issu de la concertation

Pour répondre aux enjeux issus du diagnostic et au 
scénario de développement choisi, le PADD a été élaboré 
tout au long de l’année 2017. De nombreux acteurs du 
territoire (habitants, élus, Personnes Publiques Associées) 
ont été associés à la réflexion.

Un important processus de concertation a donc été mis 
en place de manière à rassembler un maximum d’idées 
et d’avis, et a permis d’élaborer un PADD réaliste et 
pertinent. 


